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 COMMUNE D’AUGNY    
        
      

    Département de la Moselle 

MAIRIE AUGNY 

CONSEIL MUNICIPAL 

Compte rendu de la séance du jeudi 6 mars 2025 

 
 

Ordre du jour : 

 
1. Approbation du Procès-Verbal de la séance du 16 janvier 2025 

 
2. Transition énergétique : règlement d’attribution des aides aux particuliers  

 
3. Lotissement « La Ramotte » : fixation du prix des lots 2, 25 et 26 

 
4. Personnel communal : recours à un emploi pour accroissement temporaire 

d’activités 
 

5. Bibliothèque municipale : demande de subvention départementale  
 
La séance débutera par la présentation du Rapport d’Orientations 
Budgétaires. 

 
___________________________________________________________________ 
 

Présents : François HENRION, Philippe KOEHLER, Béatrice GLATTFELDER, Pascal 
BAUQUE, Chantal LEMIRE, Yves HUARD, Nicole FRANIATTE, Claude BERTSCH, 
Michel ONFRAY, Loïc ABEL, Cynthia PARMENTIER, Jérome BAGNARIOL, Céline 
LATZER, Marie-Pierre COMTE, Virginie MACCHI, David DI CIANNO  

Représentés : Mylène CHARFF par Pascal BAUQUE, Céline MALEVILLE TISSOUX 
par Béatrice GLATTFELDER 

Absents : Carole FLOC'H 

Nombre total de votes : 18 

Président de séance : Monsieur François HENRION (Maire) 

Secrétaire de séance : Monsieur Loïc ABEL (Conseiller Municipal) 

Délibérations du conseil : 
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Point 1 : Approbation du procès-verbal de la séance du 16 janvier 

2025(DE_2025_003 ) 

Rapporteur : François HENRION 

Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la séance du 16 janvier 2025. 

  
Pour : 16  Contre : 0  Abstention : 1 
 
Point n° 2 :  Transition énergétique : règlement d’attribution des aides aux 
particuliers (DE_2025_004 ) 
Rapporteurs : Claude BERTSCH / François HENRION  

Le Maire, ayant présenté le bilan des aides attribuées en faveur de la transition 
énergétique suite à la délibération du 9 avril 2024, propose de renouveler cette aide 
jusqu’au 31 décembre 2026 dans les conditions d’un nouveau règlement (annexe 1 de 
la présente délibération).  

Afin d’accélérer l’effort de transition énergétique, ces aides seront cumulables avec les 
autres dispositifs d’aide pour favoriser la rénovation énergétique (MaPrimeRénov, 
crédit d’impôt, les aides Action Logement, prime Air Bois…). 

Seront éligibles aux aides communales les frais de main d’œuvre des seuls travaux 
suivants : 

 Les installations de géothermie, de pompe à chaleur et aérothermie ; 
 Les installations de production d’eau chaude solaire Thermique 
 Les installations de chauffage solaire thermique 
 Les chauffe-eaux thermodynamiques ; 
 Les installations photovoltaïques ; 
 Les batteries de stockage des installations Photovoltaïques  

 

Les conditions d’attribution de ces aides sont définies dans le règlement annexé à la 
présente délibération. 

Les demandes d’aides seront examinées par une commission mise en œuvre à cet 
effet et composée de cinq conseillers municipaux.   

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

APPROUVE la mise en œuvre d’un dispositif d’aides financières à l’attention des 
particuliers dans le cadre de la transition énergétique ; 

APPROUVE le règlement d’attribution des aides joint en annexe ; 

NOMME les conseillers municipaux suivants comme membres de la commission : 
BAGNARIOL Jérôme, BAUQUE Pascal, BERTSCH Claude, COMTE Marie-Pierre, 
MACCHI Virginie ; 

AUTORISE le Maire à signer les notifications de subvention aux particuliers et à 
procéder aux versements ; 

PRECISE qu’une somme de 30 000 € sera inscrite en dépenses d’investissement du 
budget primitif 2025. 

Pour : 15  Contre : 0  Abstention : 3 
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Point 3 : Lotissement « La Ramotte » : modification des prix de vente des lots             

n°2, 25 et 26 (DE_2025_005 ) 

Rapporteur : François HENRION 

Considérant le projet d’aménagement d’un lotissement communal situé sur les 
parcelles de l’ancien terrain de football communal et autour, soit section 7 n°165, 170, 
176, 177, 180, 183, 184, 258, 260, 305 et 306 pour une superficie de 30 125 m2. 

Considérant la création du budget annexe lotissement de la Ramotte, approuvé lors 
de la séance du conseil municipal du 31 août 2020. 

Considérant le permis d’aménager n° PA 057039 20 Y0001 M01 

Considérant les prix de vente des lot n°2, 25 et 26 fixés par délibération du 3 juin 
2021. 

Le Maire propose au conseil municipal de revaloriser les prix de ces terrain tenant 
compte de l’évolution des prix de l’immobilier sur le secteur. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

 MODIFIE les prix de vente des lot 2, 25 et 26 comme suit :   

 
Numéro 
du lot 

Surface 
(m²) 

Ancien Prix HT  
Nouveau prix 

HT 

Régime de TVA 
appliqué 

2 510 115 000 € 140 000 € TVA sur prix 
25 517 120 000 € 142 400 € TVA sur prix  
26 497 120 000 € 137 000 € TVA sur prix 

     

 

 PRECISE que le régime de TVA est défini par les conditions d’acquisition des 
surfaces revendues. 

  
 
Pour : 18  Contre : 0  Abstention : 0 
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Point 4 : Accroissement temporaire d’activité (DE_2025_006 ) 

Rapporteur : François HENRION 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale et notamment l’article 3 1° (accroissement temporaire 
d’activité) et 2° (accroissement saisonnier d’activité), 
Considérant qu’il est nécessaire, selon les périodes de l’année, de recruter un agent 
contractuel pour accroissement temporaire d’activité ou accroissement saisonnier 
d’activité. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 AUTORISE le recrutement direct d’un agent contractuel pour faire face à un 

besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une période de 12 mois 
allant du 7 mars 2025 au 28 février 2026. 

 PRECISE que cet agent assurera des fonctions d’agent technique polyvalent 

pour une durée hebdomadaire de services de 35/35ème ; La rémunération de 
l’agent sera calculée par référence au 1er échelon du grade d’adjoint technique 
territorial ; 
Monsieur le Maire est chargé du recrutement de l’agent et est habilité à ce titre 
à conclure le contrat d’engagement ; 

 PRECISE que la présente décision concerne également le renouvellement 
éventuel de l’engagement dans les limites fixées par l’article 3 1° et 2° de la loi 
du 26 janvier 1984 précitée si les besoins du service le justifient. 

  
 
Pour : 18  Contre : 0  Abstention : 0 
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Point n° 5 : Bibliothèque communale : subvention départementale pour la remise 
à niveau des collections de base (DE_2025_007 ) 
 
La commune sollicite une subvention de 500 € pour la remise à niveau des collections 
de base. 
 

La subvention porte sur les acquisitions pour des documents constitutifs d’une 
collection de base adaptée à la population de la commune sur la base d’un projet de 
développement (les périodiques, les documents audio-vidéo, les livres lus, les 
ressources d’animations et jeux peuvent faire l’objet de la subvention).  
Pour pouvoir prétendre à cette subvention la commune garantie de respecter les 
obligations suivantes  
 

- La bibliothèque doit être ouverte au minimum 6 heures par semaine (ne sont pas 
comprises les heures réservées à l’accueil des scolaires) ;  

- La collectivité doit consacrer au minimum 1 € par habitant pour les acquisitions de 
documents (hors aide forfaitaire du Département de la Moselle) ;  

- La bibliothèque doit proposer la gratuité aux personnes de moins de 18 ans 
(délibération, règlement des tarifs ou engagement par écrit de la commune) ;  

- La personne référente de la bibliothèque doit avoir suivi la formation de base ;  

Il est également vivement recommandé de suivre au moins une fois par an une 
formation liée aux acquisitions (se référer au plan de formation en vigueur) ;  

- Le bénéficiaire accepte l’accompagnement du référent de territoire de la DLPB.  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 S’ENGAGE à respecter l’ensemble des critères d’éligibilité énumérés ci-
dessus ; 

 SOLLICITE une subvention de 500 € auprès du Département de la Moselle 

 CHARGE Madame Béatrice GLATTFELDER, adjointe au Maire en charge 
des affaires culturelles, de signer tout document afférent à ce dossier. 

 
 
Pour : 18  Contre : 0  Abstention : 0 
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